Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
Union des consommateurs
Référence :
SCGM-01, document 1, page 22
Préambule :
8.1 EXIGIBILITÉ 
Lorsque Gaz Métro exige un dépôt pour le service de gaz naturel à une adresse de service, elle doit informer le client des raisons le justifiant. Lorsque Gaz Métro exige un dépôt d’un individu, ce dernier doit lui fournir son numéro d’assurance sociale. 

Questions :

14.1 Pourquoi exiger en même temps que le dépôt le numéro d’assurance sociale ?

14.2 Veuillez indiquer quels avantages confèrent au distributeur la connaissance de ce numéro. 
Réponses :
14.1
Comme l’exigibilité du numéro d’assurance sociale est liée à la demande de dépôt en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu, SCGM est d’avis que le meilleur moment pour obtenir le numéro d’assurance sociale est celui de la demande de dépôt. 

Voir la réponse à la question 13.1, document 2.12.

14.2
Voir la réponse à la question 13.1, document 2.12. 
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